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Regeste

Exception préliminaire jointe au fond et rejetée (victime);Violation de l'art. 6-1;Violation de
l'art. 10;Dommage matériel - demande rejetée;Préjudice moral - réparation; Violation:
6;6-1;10

Erwägungen

E. 22
Les requérants allèguent que la cour de sûreté de l’Etat qui les a jugés et condamnés ne
constitue pas un « tribunal impartial et indépendant » à même de leur garantir un procès
équitable, en raison de la présence d’un juge militaire en son sein. Ils y voient une violation
de l’article 6 § 1 de la Convention qui, en ses parties pertinentes, se lit ainsi : « 1. Toute
personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement (...) par un
tribunal indépendant et impartial (...) qui décidera (...) du bien-fondé de toute accusation en
matière pénale dirigée contre elle (...) » A. Sur la recevabilité 1. Sur le non-épuisement des
voies de recours internes

E. 23
Le Gouvernement invite la Cour à rejeter le grief pour non-épuisement des voies de recours
internes. Il fait valoir que les requérants n’ont soulevé leur grief à aucun moment de la
procédure devant la cour de sûreté de l’Etat.

E. 24
Les requérants combattent la thèse du Gouvernement.

E. 25
La Cour rappelle avoir maintes fois rejeté des exceptions du même contenu dans sa
jurisprudence antérieure (voir par exemple Vural c. Turquie , n o 56007/00, §§ 20-22, 21
décembre 2004). Constatant l’absence de circonstances qui nécessiteraient de s’écarter de
cette jurisprudence, elle ne peut que rejeter l’exception du Gouvernement. 2. Sur le
non-respect du délai de six mois

E. 26
Le Gouvernement estime que le grief n’a pas été introduit dans le délai de six mois prévu à
l’article 35 § 1 de la Convention, dans la mesure où l’arrêt de la cour de sûreté de l’Etat, qui
est selon lui la décision interne définitive au sens de cet article, fut rendue le 11 mai 1999, et
la requête introduite plus d’une année après cette date. Il demande à la Cour de rejeter le
grief pour tardiveté.

E. 27



Les requérants font valoir que l’arrêt de la Cour de cassation, qui ne leur a pas été notifié,
fut versé au dossier du greffe de la juridiction de première instance le 29 février 2000, et
affirment qu’il s’agit de la date où ils ont pu prendre connaissance du contenu de l’arrêt.

E. 28
La Cour constate avoir déjà examiné l’exception préliminaire du Gouvernement dans
d’autres affaires et l’avoir rejetée (voir, parmi beaucoup d’autres, Fehmi Koç c. Turquie , n
o 71354/01, §§15-17, 27 mars 2007). Compte tenu de l’absence de toute circonstance
particulière en l’espèce nécessitant de se départir de cette conclusion, la Cour rejette cette
exception.

E. 29
La Cour estime, à la lumière des critères qui se dégagent de sa jurisprudence (voir
notamment Ç■raklar c. Turquie , arrêt du 28 octobre 1998, Recueil des arrêts et décisions
1998 ■ VII) et compte tenu de l’ensemble des éléments en sa possession, que ce grief doit
faire l’objet d’un examen au fond. Elle constate en outre que celui-ci ne se heurte à aucun
motif d’irrecevabilité. B. Sur le fond

E. 30
La Cour a traité à maintes reprises d’affaires soulevant des questions semblables à celles du
cas d’espèce et a constaté la violation de l’article 6 § 1 de la Convention (voir, Özel c.
Turquie , n o 42739/98, §§ 33-34, 7 novembre 2002, et Özdemir c. Turquie , n o 59659/00,
§§ 35-36, 6 février 2003).

E. 31
La Cour a examiné la présente affaire et considère que le Gouvernement n’a fourni aucun
fait ni argument pouvant mener à une conclusion différente en l’espèce. Elle constate qu’il
est compréhensible que les requérants, qui répondaient devant une cour de sûreté de l’Etat
d’infractions prévues et réprimées par le code pénal, aient redouté de comparaître devant
des juges parmi lesquels figurait un officier de carrière appartenant à la magistrature
militaire. De ce fait, ils pouvaient légitimement craindre que la cour de sûreté de l’Etat se
laissât indûment guider par des considérations étrangères à la nature de leur cause. Partant,
on peut considérer qu’étaient objectivement justifiés les doutes nourris par les requérants
quant à l’indépendance et à l’impartialité de cette juridiction ( Incal c. Turquie , arrêt du 9
juin 1998, Recueil 1998 ■ IV, p. 1573, § 72 in fine ).

E. 32
La Cour conclut que, lorsqu’elle a jugé et condamné les requérants, la cour de sûreté de
l’Etat n’était pas un tribunal indépendant et impartial au sens de l’article 6 § 1. II. SUR LA
VIOLATION ALLÉGUÉE DES ARTICLES 9, 10 ET 11 DE LA CONVENTION

E. 33
Les requérants se plaignent d’une atteinte à leur liberté d’expression, dans la mesure où ils
ont été condamnés pour avoir participé à des manifestations de soutien en faveur
d’Abdullah Öcalan, et pour avoir, à cette occasion, exprimé leurs opinions, de manière
pacifique, sur des sujets relatifs à la situation politique en Turquie. Ils invoquent les articles
9, 10 et 11 de la Convention. La Cour estime d’emblée que tel que formulé par les
requérants et vu les circonstances de l’espèce, le grief est à examiner sous l’angle de
l’article 10 de la Convention, qui se lit ainsi dans ses passages pertinents : « 1. Toute



personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté
de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir
ingérence d’autorités publiques (...). 2. L’exercice de ces libertés comportant des devoirs et
des responsabilités peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou
sanctions prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une société
démocratique, à la sécurité nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la
défense de l’ordre et à la prévention du crime (...). » A. Sur la recevabilité

E. 34
Le Gouvernement soulève deux exceptions d’irrecevabilité tirées respectivement du
non-épuisement des voies de recours internes et de l’absence de qualité de victime. 1. Sur
l’exception tirée du non-épuisement des voies de recours internes

E. 35
Le Gouvernement estime en premier lieu que les requérants n’ont à aucun moment invoqué
les droits garantis par les articles 9, 10 ou 11 de la Convention devant les autorités internes.

E. 36
Les requérants ne s’expriment pas sur ce point.

E. 37
La Cour rappelle que la finalité de la règle de « l’épuisement des voies de recours internes »
prévue à l’article 35 § 1 de la Convention est de ménager aux Etats contractants l ’ occasion
de prévenir ou de redresser – normalement par la voie des tribunaux – les violations
alléguées contre eux avant qu ’ elles ne soient soumises à la Cour. Cette disposition doit s ’
appliquer « avec une certaine souplesse et sans formalisme excessif » ; il suffit que l ’
intéressé ait soulevé devant les autorités nationales « au moins en substance, et dans les
conditions et délais prescrits par le droit interne » les griefs qu ’ il entend formuler par la
suite à Strasbourg ( Fressoz et Roire c. France [GC], n o 29183/95, § 37, CEDH 1999 ■ I.).

E. 38
Elle a de plus admis que cette règle ne s’accommode pas d’une application automatique et
ne revêt pas un caractère absolu ; pour en contrôler le respect, il faut avoir égard aux
circonstances de la cause. Cela signifie notamment que la Cour doit tenir compte de
manière réaliste non seulement des recours prévus en théorie dans le système juridique de la
Partie contractante concernée, mais également du contexte dans lequel ils se situent ainsi
que de la situation personnelle du requérant ; il faut rechercher ensuite si, compte tenu de
l’ensemble des circonstances de l’espèce, le requérant peut passer pour avoir fait tout ce
qu’on pouvait raisonnablement attendre de lui pour épuiser les voies de recours internes
(voir, par exemple, Ya■a c. Turquie , arrêt du 2 septembre 1998, Recueil des arrêts et
décisions 1998 ■ VI, p. 2432, § 77).

E. 39
La Cour observe qu’en l’espèce, les requérants étaient accusés devant les autorités
nationales d’avoir facilité les agissements d’une bande armée. Les faits principaux de ce
délit consistaient dans la participation à une manifestation, lors de laquelle les requérants
ont scandé des slogans en faveur de l’organisation en question. Les requérants ont
inévitablement fondé leur défense sur cette accusation, M. Y■lmaz en rejetant la
qualification des faits de la cause et M. K■l■ç en rejetant l’établissement des faits en tant



que tel.

E. 40
La Cour rappelle que, même si la Convention ne le mentionne pas expressément, le droit de
ne pas contribuer à sa propre incrimination est une norme internationale généralement
reconnue qui est au coeur de la notion de procès équitable consacrée par l’article 6 de la
Convention (voir John Murray c. Royaume-Uni , arrêt du 8 février 1996, Recueil des arrêts
et décisions 1996 ■ I, p. 49, § 45, Saunders c. Royaume-Uni , arrêt du 17 décembre 1996,
Recueil des arrêts et décisions 1996 ■ VI, p. 2064, § 68).

E. 41
Pour la Cour, il en résulte que l’on ne saurait reprocher au requérant K■l■ç de ne pas avoir
soulevé son droit à la liberté d’expression alors qu’il était accusé d’avoir facilité les
agissements d’une bande armée, précisément par la seule utilisation d’un moyen
d’expression. L’approche inverse reviendrait à exiger du requérant l’acceptation des faits à
charge et à enfermer celui-ci dans un cercle vicieux qui le priverait de la protection de la
Convention.

E. 42
La Cour observe par ailleurs, à la lecture de la motivation de son jugement de condamnation
(paragraphe 17 ci-dessus), que la cour de sûreté de l’Etat d’Izmir a évoqué d’office, en
substance, le droit à la liberté d’expression.

E. 43
Elle note enfin qu’aussi bien le requérant Y■lmaz (paragraphe 10 ci-dessus) que l’avocat
des deux requérants (paragraphe 13 ci-dessus) peuvent passer pour avoir soulevé, dans les
circonstances particulières de l’espèce décrites ci-dessus et en substance, le droit à la liberté
d’expression.

E. 44
La Cour rejette donc l’exception préliminaire du Gouvernement tirée de l’épuisement des
voies de recours internes. 2. Sur l’exception tirée de l’absence de qualité de victime

E. 45
Le Gouvernement soutient que les requérants ne peuvent être considérés comme victimes
d’une violation des articles invoqués de la Convention, dans la mesure où les faits de
l’espèce ne concernent nullement les droits à la liberté de réunion ou d’expression, mais
l’infraction qui consiste à porter assistance à une bande armée. Il considère de ce fait que le
grief est manifestement mal fondé.

E. 46
Les requérants ne se prononcent pas sur ce point précis.

E. 47
La Cour constate en premier lieu que l’exception tirée de la qualité de victime, telle que
formulée par le Gouvernement, concerne plus particulièrement l’existence d’une ingérence
dans le droit à la liberté d’expression des requérants. Elle examinera cette exception en
même temps que le fond du grief. Elle déclare donc le grief recevable. B. Sur le fond a)
L’établissement des faits à examiner sur le terrain de l’article 10



E. 48
Le Gouvernement soutient que le requérant Y■lmaz a participé à des activités de formation
en « circuit fermé » organisées par le Hadep à Istanbul et qu’il fut arrêté, à une date
indéterminée, alors qu’il récoltait, sans autorisation, des peaux de mouton au nom de ce
parti, dont il était membre. En ce qui concerne le requérant K■l■ç, le Gouvernement se
réfère à une condamnation antérieure pour laquelle il avait purgé une peine de cinq ans
d’emprisonnement (voir paragraphes 9 et 14 ci-dessus).

E. 49
La Cour observe que les faits mentionnés par le Gouvernement figurent dans l’acte
d’accusation et l’avis sur le fond du procureur. Elle note toutefois qu’ils n’ont pas été
retenus dans la motivation de l’arrêt de condamnation du 11 mai 1999, qui est l’objet de la
présente affaire.

E. 50
Le Gouvernement se réfère en outre à une « tentative d’allumer le feu ». 51. Quant à cet
incident, la Cour note que, selon les procès-verbaux contenus dans le dossier (paragraphe 7
ci-dessus), qui ne sont pas contredits par les juridictions internes, les requérants n’étaient
pas personnellement impliqués. 52. Le Gouvernement se réfère enfin à des « cocktails
Molotov » qui auraient été lancés lors des manifestations en cause. La Cour constate que si
ce fait est mentionné dans l’acte d’accusation afin de décrire le climat général qui régnait à
l’époque des faits (paragraphe 9 ci-dessus), il ne concerne pas les manifestations pour
lesquelles les requérants ont été condamnés. 53. La Cour conclut que les faits étant ainsi
élucidés, il reste à examiner, sur le terrain de l’article 10 de la Convention, le jugement de
condamnation du 11 mai 1999, et en particulier sa motivation. b) L’existence d’une
ingérence sur le terrain de l’article 10 54. Le Gouvernement estime que les faits de la cause
ne constituent nullement une ingérence dans le droit à la liberté d’expression des requérants.
55. Les requérants contestent cette thèse. 56. La Cour note que les requérants Y■lmaz et
Erdem ont été condamnés respectivement à trois ans et neuf mois, et à trois ans et seize
mois de réclusion, en vertu de l’article 169 du code pénal turc. Selon la motivation de l’arrêt
de la CSEI, les preuves à la base de leur condamnation se résument à leur participation à
une manifestation dans le but de protester contre l’arrestation d’Abdullah Öcalan et de faire
de la propagande en faveur de ce dernier et d’une organisation illégale. 57. La Cour rappelle
qu’il ne lui appartient pas d’apprécier elle-même les éléments de fait ayant conduit une
juridiction nationale à adopter telle décision plutôt que telle autre, sous réserve de l’examen
de compatibilité avec les dispositions de la Convention (voir, parmi beaucoup d’autres,
Contal c. France (déc.), n o 67603/01, 3 septembre 2000). 58. Elle considère donc que, pour
établir s’il y a eu ingérence ou non dans le droit à la liberté d’expression des requérants, il
n’y a pas lieu de s’attarder sur la qualification de l’infraction par les juridictions internes.
Constatant que les seuls éléments de preuve fondant la condamnation sont des formes
d’expression, la Cour conclut qu’il y a eu ingérence dans le droit à la liberté d’expression
des requérants (voir Sever et Aslan c. Turquie (déc.), n o 33675/02, 12 avril 2007, Emir c.
Turquie , n o 10054/03, § 34, 3 mai 2007 ainsi que, mutatis mutandis , Çakar c. Turquie , n
o 42741/98, 23 octobre 2003 ; voir aussi, a contrario, Murat K■l■ç c. Turquie (déc.), n o
4098/98 , 8 juillet 2003; ■irin c. Turquie , (déc.), n o 47328/99, 15 mars 2005). Elle rejette
donc l’exception préliminaire du Gouvernement (paragraphes 45-47 ci-dessus). 59.
L’examen de la Cour se limitera au fait de savoir si la condamnation des requérants
Y■lmaz et Erdem était compatible avec l’article 10 de la Convention. c) Justification de



l’ingérence 60. La Cour note qu’il ne prête pas à controverse entre les parties que
l’ingérence litigieuse était prévue par la loi et poursuivait un but légitime, à savoir la
protection de la sécurité nationale et de l’ordre public, au sens de l’article 10 § 2 (voir
Ya■murdereli c. Turquie , n o 29590/96, § 40, 4 juin 2002). La Cour souscrit à cette
appréciation. En l’occurrence, le différend porte sur la question de savoir si l’ingérence était
« nécessaire dans une société démocratique ». 61. Les requérants soutiennent que les
tribunaux qui les ont condamnés ont rendu leur jugement sous l’influence des conditions
politiques en vigueur à l’époque des faits. Ils reconnaissent que des manifestations
similaires aux faits de la cause ont eu lieu dans la même période à divers endroits et que
certaines d’entre elles se sont déroulées dans un climat de violence. Ils affirment que leurs
actes se résumaient à exprimer de manière pacifique leurs opinions sur un sujet d’actualité
politique, en tant que membres de la commission de la jeunesse d’un parti politique légal.
Ils se plaignent en particulier d’avoir subi une sanction qu’ils jugent disproportionnée par
rapport à leur acte, celui-ci ayant été qualifié non pas comme un acte de propagande, mais
comme un acte de terrorisme. 62. Le Gouvernement soutient qu’il s’agissait de
manifestations violentes qui visaient non pas à l’expression d’une idée mais à l’obtention du
soutien du public dans le but de faciliter ainsi les activités du PKK (voir, pour le détail des
observations et pour les constats de la Cour, paragraphes 48-53 ci-dessus). 63. La Cour a
déjà traité d’affaires soulevant des questions semblables à celles du cas d’espèce et a
constaté la violation de l’article 10 de la Convention (voir, parmi beaucoup d’autres,
K■z■lyaprak c. Turquie , n o 27528/95, § 43, 2 octobre 2003, Feridun Yazar c. Turquie , n
o 42713/98, §§ 23-29, 23 septembre 2004). 64. La Cour a examiné la présente affaire à la
lumière de sa jurisprudence et considère que le Gouvernement n’a fourni aucun fait ni
argument pouvant mener à une conclusion différente dans le cas présent. Elle a porté une
attention particulière au fait qu’il s’agissait d’un rassemblement non-autorisée ( à comparer
Oya Ataman c. Turquie , n o 74552/01, § 39, CEDH 2006 ■ ... ; voir aussi dans les faits,
paragraphe 18 ci-dessus, l’acquittement de certains accusés ayant participé aux mêmes
manifestations), ainsi qu’à l’ensemble des slogans qui sont cités dans le jugement de
condamnation, à la motivation du jugement ainsi qu’à la nature et à la lourdeur des
sanctions infligées aux requérants. A cet égard, elle a également tenu compte des
circonstances entourant le cas soumis à son examen, en particulier des difficultés liées à la
lutte contre le terrorisme (voir ■brahim Aksoy , précité, § 60, et Incal c. Turquie , arrêt du 9
juin 1998, Recueil des arrêts et décisions 1998 ■ IV, p. 1568, § 58). 65. La Cour observe
qu’au cours de la période concernée par les faits de la cause, de nombreuses manifestations
ont eu lieu afin de protester contre l’arrestation d’Öcalan, dont certaines ont pu dégénérer en
actes de violence. Elle observe toutefois l’absence de tels actes dans les manifestations qui
font l’objet de la présente affaire, hormis une « tentative d’allumer un feu » (paragraphes
50-51 ci-dessus) dans laquelle les requérants ne sont pas impliqués. 66. Elle note par
ailleurs que lors des deux manifestations en cause dans la présente affaire, certains des
slogans scandés avaient une connotation particulièrement violente (voir paragraphe 17
ci-dessus). Elle observe toutefois que selon les documents contenus dans le dossier, il n’est
pas établi si ces slogans ont été scandés par les requérants eux-mêmes. 67. Il s’ensuit que
même si l’atteinte portée par les autorités nationales au droit à la liberté d’expression des
requérants pouvait se justifier par le souci de préserver l’ordre public, notamment dans le
climat politique particulièrement tendu qui régnait dans le pays à l’époque des faits, les
sanctions pénales infligées aux intéressés, à savoir près de quatre ans d’emprisonnement
(paragraphe 16 ci-dessus) étaient manifestement disproportionnées, par leur nature et par



leur lourdeur, au regard du but légitime poursuivi par leur condamnation. 68. La Cour
considère que les tribunaux internes sont allés, en l’occurrence, au-delà de ce qui aurait
constitué une restriction « nécessaire » à la liberté d’expression des requérants. 69. Partant,
il y a eu violation de l’article 10 de la Convention. III. SUR L’APPLICATION DE
L’ARTICLE 41 DE LA CONVENTION 70. Aux termes de l ’ article 41 de la Convention,
« Si la Cour déclare qu’il y a eu violation de la Convention ou de ses Protocoles, et si le
droit interne de la Haute Partie contractante ne permet d’effacer qu’imparfaitement les
conséquences de cette violation, la Cour accorde à la partie lésée, s’il y a lieu, une
satisfaction équitable. » A. Dommage 71. Les requérants réclament chacun 2 500 euros
(EUR) au titre du préjudice matériel, et chacun 2 500 EUR au titre du préjudice moral qu’ils
auraient subis. Ils évoquent les frais de transport auxquels leurs familles ont dû faire face
pour leur rendre visite lorsqu’ils étaient en prison et le fait qu’ils sont restés longtemps au
chômage en raison, selon eux, de leur condamnation. 72. Le Gouvernement estime cette
demande non justifiée. 73. La Cour note que les requérants n’appuient leur demande
relative au préjudice matériel allégué sur aucune preuve et rejette cette demande. En
revanche, statuant en équité, et vu la conclusion à laquelle elle est parvenue (paragraphes
68-69 ci-dessus), elle accorde à chacun des intéressés la somme de 2 500 EUR à titre de
réparation du dommage moral. B. Frais et dépens 74. Les requérants demandent également
3 000 EUR pour les frais et dépens exposés devant les juridictions internes, mais ne
joignent aucun justificatif à leur demande. 75. Le Gouvernement estime la demande non
justifiée. 76. Selon la jurisprudence de la Cour, un requérant ne peut obtenir le
remboursement de ses frais et dépens que dans la mesure où se trouvent établis leur réalité,
leur nécessité et le caractère raisonnable de leur taux. En l’espèce et compte tenu des
éléments en sa possession et des critères susmentionnés, la Cour rejette la demande relative
aux frais et dépens de la procédure nationale.
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